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Code civil

Section I — Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux

Extrait

Article 1737

Version du March 7, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le bail cesse de plein droit à l’expiration du terme fixé,  lorsqu’il a été fait par écrit,  sans qu’il soit nécessaire de donner congé.

Version du Sept.  4,  1943

Texte source : Loi n° 506 du 4 septembre 1943 portant statut du fermage. 

Le bail cesse de plein droit à l’expiration du terme fixé,  lorsqu’il a été fait par écrit,  sans qu’il soit nécessaire de donner congé.

Version du Jan. 1,  1956

Texte source : Convention adoptée pour signaler une fin de dérogation temporaire (fin de mention dans les Codes Dalloz). 

Le bail cesse de plein droit à l’expiration du terme fixé,  lorsqu’il a été fait par écrit,  sans qu’il soit nécessaire de donner congé.
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